
 

CLERMONT-FERRAND, LE LUNDI 26 JANVIER 2026 

MOBILITÉS / ROUTES 

Inforoute 63 : le Département lance son 
application pour faciliter et sécuriser les 
trajets des Puydômois  

Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme a mis en place sa nouvelle 
application Inforoute 63 qui permet d'informer rapidement les usagers des 
risques potentiels ou avérés sur le réseau routier départemental. Présenté le 
lundi 26 janvier en présence du Président du Département Lionel Chauvin, ce 
nouvel outil offre une information fiable aux conducteurs puydômois, 
répondant ainsi à un enjeu essentiel, celui de la sécurité routière et de la 
fluidité de la mobilité des Puydômois sur tous les territoires. 
 
Afin de faciliter et sécuriser les trajets sur le réseau routier départemental, le 
Département a souhaité mettre en place un nouvel outil moderne et facile d’utilisation 
: l’application Inforoute 63, la première de ce type dans la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. Elle informe les usagers des conditions de circulation grâce à des 
données actualisées plusieurs fois par jour et en fonction des événements (alertes 
météo, accidents, etc.) par les agents du Conseil départemental, permettant aux 
usagers d’adapter leur conduite, de choisir des itinéraires alternatifs pour un meilleur 
confort de conduite, contribuant ainsi à une meilleure fluidité du trafic.  
 
 
Une application gratuite et pratique 
L’application donne accès aux conditions de circulation sur le réseau principal et 
secondaire, aux cols et stations de sports d’hiver. Elle permet également aux 
utilisateurs de visionner les images des 19 webcams réparties sur le réseau routier 
départemental mais aussi d’être alerté via des notifications, pour ceux qui le 
souhaitent, sur les événements entraînant une perturbation importante du trafic 
routier, tels que des accidents, des travaux, des événements météorologiques, des 
manifestations d'envergure type Tour de France, etc.  
Elle répond aux nouveaux usages en offrant un outil moderne, facilement utilisable et 
totalement gratuit, sans création de compte. Elle n’a aucune visée commerciale et 
garantit aux utilisateurs que leurs trajets ne sont pas tracés et qu’aucune donnée 
n’est revendue.  
En informant les usagers rapidement des conditions de circulation, l’application 
Inforoute 63 permet aux automobilistes d’adapter leur itinéraire : plus de sécurité, 
plus de fluidité et un gain de temps pour tous. 
 
« Le Département du Puy-de-Dôme gère un réseau routier étendu, soumis à des 
contraintes climatiques fortes. Nous sommes particulièrement engagés dans 



 

l’information des usagers sur les conditions de circulation. Nous souhaitons aller plus 
loin dans cet accompagnement avec la création de cette application, pensée comme 
une véritable aide à la décision des itinéraires pour l’ensemble des usagers du 
réseau départemental. », précise Lionel Chauvin, Président du Conseil départemental 
du Puy-de-Dôme. 
 
Des informations vérifiées pour des trajets sécurisés 
Les données sont mises à jour régulièrement par les agents du Conseil 
départemental, garantissant des informations fiables et vérifiées. En période de 
viabilité hivernale, à partir de 4h du matin, jusqu’à 31 « agents veilleurs » assurent 
une surveillance du réseau et font remonter leurs observations à des coordonnateurs 
qui informent à leur tour la cellule Inforoute sur la météo, les conditions de circulation 
et les interventions en cours. Entre 5h30 et 6h, la cellule édite une carte et rédige un 
bulletin de synthèse à destination des usagers. Les données sont également 
actualisées à 10h, 14h et 17h (et plus si nécessaire). La cellule Inforoute est 
activée toute l’année avec une astreinte 24h/24 et 7j/7.  
 
Exemple d’une journée type :  

• 4h : début de la surveillance par les veilleurs (sur 31 zones) 
• 5h30 : remontée des observations par les coordonnateurs  
• 5h45 : Récupération des informations par la cellule Inforoute 
• 6h : publication des conditions de circulation sur le site puy-de-dome.fr et sur 

l’application Inforoute 63 
 
Avec cette application, le Département franchit une nouvelle étape dans le service 
rendu aux usagers de la route et réaffirme son engagement en faveur de 
déplacements sécurisés sur le réseau routier départemental. 

Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme est déjà fortement mobilisé dans 
l’information des conducteurs puydômois, par le biais de nombreux outils 
complémentaires comme le site Inforoute 63, une information cartographique 
complète sur les conditions de circulation sur le réseau départemental, ou 
encore via le répondeur téléphonique 04 73 42 02 63. 
 
Pour rappel, le Département gère un réseau routier de 7000 kms (quatrième 
réseau de routes départementales de France) dont le premier réseau national 
de routes de montagnes, situées à plus de 800 m d’altitude.  

Info + 


